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Règlement universitaire 
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Composition de la commission mixte nationale 

 

Membres FF Volley-Ball 
Michelle AKLIAN (Elue) 

Axelle GUIGUET (Directrice technique nationale) 

André TROESCH (Commission d’arbitrage) 

 

Membres FF Sport U 
Annabelle CONTIN (Université Rennes 2) 

Laurent LECINA (Université La Rochelle) 

Fabrice PAINDAVOINE (Université de Lille) 

Sylvie ROSSARD (INSA Toulouse)  

Delphine REGEARD (Directrice nationale adjointe) 

 

Entraineur universitaire :  
Thierry PLACETTE (Université de Grenoble) 

 

 

 

 

 

Dates du championnat  

 

Championnat 

de France 

Dates 

(Lieu) 
Envoi des résultats 

Envoi des candidatures 

d’arbitres 

Beach-Volley 
18-19-20 juin 2024 

Anglet 
17 mai 2024 17 mai 2024 
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1 – DATE ET LIEU DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
 

 

2 – FORMULE SPORTIVE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
 

• 24 équipes féminines et 24 équipes masculines. 

• Le championnat se dispute par équipes de 2 joueurs ou 2 joueuses sans 

remplaçant. 

Les doublettes peuvent intégrer une licence individuelle ou être composées 

de joueurs.euses de 2 AS différentes mais de la même académie. 

• La formule doit permettre 1 tour de brassage en poules suivi d’un tableau à 

double entrée. 

• Les formats de jeu pourront être adaptés par la CMN en fonction de 

contingences locales, sportives ou sanitaires. Dans ce cas, l’information sera 

communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 

 

Répartition des quotas par inter-ligues : 

 

QUOTAS Inter-

ligues 

IDF 

Inter-

ligues 

Nord-Est 

Inter-

ligues 

Centre-

Ouest 

Inter-

ligues 

Sud-Est 

Inter-

ligues 

Sud-

Ouest 

La 

Réunion 

Filles 3 5 4 5 5 2 

Garçons 3 4 4 4 6 3 

 

 

3 – DATE LIMITE DE RETOUR À LA DIRECTION NATIONALE DES 

RÉSULTATS DES INTER-LIGUES 

 

17 mai 2024 
Contact : ghubert@gmail.com 

CHAMPIONNAT DE FRANCE  

 18, 19 et 20 juin 2024 
ANGLET 

mailto:federation@sport-u.com
https://ffsu.sharepoint.com/sites/DelphineGatan/Documents%20partages/Volley/ghubert@gmail.com
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4 – SYSTÈME DE QUALIFICATION 
 

• Les Ligues sont responsables de l’organisation des phases d’inter-ligues 

qualificatives pour le championnat de France.  

• Les ligues devront faire remonter à la FF Sport U nationale l’ensemble du 

classement avec les résultats. 

• Des Wild Card peuvent être accordées aux joueurs de haut-niveau pour une 

qualification directe au championnat de France. Celles-ci sont attribuées 

dans le respect des quotas et après accord des directeurs.trices 

régionaux.ales de l’inter-ligues et in fine de la directrice nationale adjointe. 

 

 

5 – RÈGLEMENT SPORTIF (CF. DISPOSITIONS COMMUNES AUX 

SPORTS COLLECTIFS) 

 

• Les rencontres seront disputées selon les règles officielles en vigueur du 

Beach Volley    ici 

• La Commission Mixte Nationale se réserve le droit de modifier le règlement 

technique 

• Chaque équipe a la possibilité d’être accompagnée d’un.e entraîneur.e, 

porteur d’une licence FF Sport U, identifié en début de compétition et 

présent au début de la rencontre. 

• L’entraîneur.e doit respecter les règles suivantes : 

▪ Il reste assis pendant les échanges et change de côté avec les joueurs.  

▪ Il peut demander un temps mort. 

▪ Il ne peut s’exprimer que lors des changements de camp, pendant les 

temps morts et durant l’intervalle entre les sets. 

• Uniformité des tenues par équipe (hommes : shorts et maillots numérotés 1-

2 / femmes : maillots de bain ou shorts ou leggings – brassières ou maillots 

numérotés 1-2).  

• Règles pour départager les équipes, commission des litiges : dispositions 

identiques au volley en salle. 

• Les phases finales se dérouleront obligatoirement avec les ballons WILSON 

(partenariat FF Sport U - homologation FFVB).  

Référence des ballons : WTH00020X+ Ballon officiel AVP. 

 

 

 

mailto:federation@sport-u.com
http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/arbitrage/FIVB_Regles_officielles_Beach_Volleyball_2021-2024-v20220418.pdf
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6 – DATE LIMITE DE RETOUR À LA DIRECTION NATIONALE DES 

CANDIDATURES D’ARBITRES  

 
 

 

 

Des actions de formations sont menées conjointement par la FF Sport U et la FF 

Volley : 

• Sur le plan régional, à l’initiative des ligues. Elles concernent les niveaux 

CUA1 et CUA2.   

Ces formations peuvent faire l’objet d’équivalences FF Volley dans le cadre de 

conventions régionales avec les ligues de Volley. 

 

• Sur le plan national, à l’occasion des finales du Championnat de France 

Universitaire des formations CUA3 seront organisées. Celles-ci sont 

réservées aux arbitres étudiants ayant obtenus le niveau CUA2 ou CUA3 en 

Beach volley ou Volley 6X6. 

 

• Les AS présentant 2 équipes ou plus, féminines et masculines confondues, 

sur le Championnat de France Universitaire devront être accompagnées d’un 

arbitre CUA2 ou CUA3 de Beach Volley ou de Volley 6x6. 

 
A défaut d’arbitre, l’Association Sportive devra s’acquitter auprès de la FF 

Sport U, d’une participation aux frais d’arbitrage s’élevant à 300 €.  

 

• Une prise en charge est prévue par la ligue organisatrice pour l’hébergement 

et la restauration. Le déplacement dans la mesure du possible s’effectuera 

avec l’équipe de rattachement (frais à la charge de l’AS). En cas 

d’impossibilité, l’organisation du déplacement et la prise en charge seront 

coordonnées par la FF Sport U nationale. 

17 mai 2024 
Contact : ghubert@gmail.com 

FORMATION D’ARBITRES 

mailto:federation@sport-u.com
https://ffsu.sharepoint.com/sites/DelphineGatan/Documents%20partages/Volley/ghubert@gmail.com
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• Les arbitres devront faire acte de candidature auprès de la FF Sport U 

nationale après avoir fait valider leur demande auprès des Directeurs.trices 

de ligues (signature obligatoire) en remplissant la fiche d’arbitre disponible 

sur le site de la FF Sport U, « onglet volley ».  

 

 

 

 
EUSA : 

• Les équipes, féminines et masculines, championnes et vice-championnes de 

France universitaires 2023 se verront proposer de participer aux European 

Universities Games 2024 de Beach Volley (EUG) qui auront lieu à Debrecen 

et Miskolc en Hongrie du 12 au 24 juillet 2024. 

 

 
FISU : 

• Les Championnats du monde des Sports de plage de dérouleront à Rio du 2 

au 8 septembre 2024. 

• Les modalités de qualification sont en réflexion et seront mise en ligne dès 

que possible. 

  

PROGRAMME INTERNATIONAL 

mailto:federation@sport-u.com
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT UNIVERSITAIRE 
108 avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICÊTRE 
federation@sport-u.com 
www.sport-u.com 
 
Directrice nationale adjointe – Delphine REGEARD 
dregeard@sport-u.com 
Chargé de missions sports – Gaëtan HUBERT 
ghubert@gmail.com 

CONTACTS 

mailto:federation@sport-u.com
mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
https://ffsu.sharepoint.com/sites/DelphineGatan/Documents%20partages/Volley/dregeard@sport-u.com
https://ffsu.sharepoint.com/sites/DelphineGatan/Documents%20partages/Volley/ghubert@gmail.com

